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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du conscil 1 ministre· des affaires 
étrangères, du garde des sceaux, ministre de la justice, du 
minîstre de Pintérieur, du ministre 'des finances, dù ministre 
du blocus, du ministre dl\~ eOmmerce ct de l'industrie et du 
ministre des colonies;" 

Vu le décrel-loi du le: septembre 1939 relatif aux interdic~ 
Hons et restricj:jons ùe rapports avec les ennemis et les 
personnes se trouvant sur un territoire ennemi ou occupé 
par l'ennemi; 

Vu le décret du' le. septembre 1939 relatif à l'application 
dudit décret~{oj! en ee qui conceme la déclaration et la mise 
sous séquestre des biens-- appartenant à des ennemïs j 

Vu le décret~loj du 24 avril 1940 relatif à la sauvegarde 
des biens appartenant aux personnes se trouvant en territoire 
occupé ou envahi par Pe~nemij 

Vu l'arrêté Înterministériel du 4 septembre 1.939 relatif 
au règlement des deites commerciales résultant de l'importa w 

tion des marchandises originaires ou en provenance de Tché w 

coslovaquie; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret 
dn 1er septembre 1939 rehtif à la déclaration et.à la 
mise sous séquestre des biens appartenant à des 
ennemis, seront appliquées aux biens, droits et inté
rêts des ressortissants tchéco~bvaqlles, des associa
tions, sociétés, agences, succursales et autres établisse
ments, déclarés ou non, qui ont leur siège en territoire 
tchécoslovaque occupé par l'ennemi, ou qui, en quel
que lieu qu'ils se trouvent, dépendent de quelqu.e ma
nière 'que ce soit d'une ou plusieurs perSonnes physi
ques ou morales visées ci-dessus. 

ART. 2. - Les biens, dmits et intérêts des ressortis
sants tchécoslovaques établis en France, ou dans un 
pays allié Oli neutre, pOlirront être exemptés de l'·ap. 
plication des dispositions de l'article 1'<, après consul· 
tation de la légation de Tchécoslovaquie à Paris. 

ART. 3. - La déclaration des dettes résultant de 
l'importation de marchandises originaires ou en prove
nance du territoire tchécodovaquc OCCL1pé par l'ennemi 
dans le territoire douanier français, les oolonies, les 
territo.ires africains sous mandat français, doit être 
effectuée auprès de l'office de compensation, dans le 
cas olt cette déclaration est obligatoire en vertu des 
articles lor et 2 ci-dessus. 

La déclaralion devra préciser le montant de chaque 
dette et son échéance. Elle devra être produite dans 
les trois mois de la date de publication du présent 
décret. '.' 

Les débiteurs sont tenus de verser le montant de 
ces dettes dès qu'elles deviennent exigibles à l'office 
de compensation, désigné de plein droit comme admi
nistratellr séquestre. 

ART. 4. - i,jarrêté interministériel du 4 septembre' 
1939 relatif au règlement des dettes commerciales 
résultant de l'importation de marchandises originaires 
ou cp provenance de Tchécoslovaquie est abrogé. 
Toutefois, les déclarations et les versements déjà raits 
en exécution des dispositions de cet arrêté delncL1rent 
valables. 

ART. 5. - Le présent décret est. applicable il 
l'Algérie et aux territoires relevant de' l'autorité du 
ministère des colonies. Le ministre des affaires étran
gères est chargé de prendre toutes les dispositions 
nécessaires pour en rendre les prescriptions appliea
bles aux pays de protectorat tunisien ou marocain, 
ainsi' qu'aux Etats du Levant sous mandat fransais. 

ART. 6. - Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le garde des sceaux, ministre de 
la justice, le ministre de l'intérieur, le. ministre des 
finances, le ministre du blocus, le ministre du com-' 
merce et de l'industrie et le ministre des colonies 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décret. 

Fait à Paris, le 25 avril 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président dit conseil, 


ministre des affaires étrangères, 

Paul REYNAUD. 

Le ministre des {inatlCes, 
Lucien LAMOUREUX. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;astice, 
. Albert SÉROL. 

Le ministre de l'in/érieu.r, 
H'cnri Roy. 

Le ministre du. blocus, 
Georges MONNET. 

Le ministre du commerce et de l'indus/rie, 
Louis ROLLlN. 

. Le ministre des colonies, 
Geoi-g'es MANDEL. 

--~---

Interdictions et restrictions des rapports 

avec les pet"50nD~s se trouvant 


sur un territoire ennemÎ ou .occupé: par J'ennemi 


ARRETE No 274 promalguant au Togo le décret da 
2 lIIoi 1940 relatif aux inferdiciioflS et restric/ions 
des rapports avec les personnes se troupant sur LUI 

territoire ennemi Oll occupé par l'ennemi. 

LE GOUVEl\l'IEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA U::OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 192. déterminant -les attributions 
et les· pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~· 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du lB-septembre 1939 étendant aux territoires 
d'outre-mer relevant du ministère des co1onies . les dispositions 
du décret~lol du 1er septembre 193Q portant interdietion des 
rapports avec l'ennemi, ensemble les décrets du 1er septemhre 
1939 prîs pour son exécution, promulgué au Togo le 17 dé~ 
cembre 1939 i 

Vu le décret du 2 mai 1940 susvisé; 

V,u la D. M. nO 831;5. du 8 mai 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 2) mai 19!1O relatif aux interdictions et 
restrictions des rapports avec les personn'es se trou
vant sur un territoire ennemi ou occupé par l'ennemi. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le :18 mai 1940. 
L. MONTJl.ONt.Il 
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RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, le 2 mai 1940, 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Le 'décret du 1er septembre··1939 relatif à l'applica

tion du décret-loi· de même date en ce qui concerne 
les interdictions ct restrictions de rapports avec 
l'ennemi, prohibe, par ses articles 1er et 2, tout com
merce avec les sociétés, agences, succursales et autr\!S 
établissements dépendant d'une personne physique ou 
morale établie en pays ennemi. L'article 4 assimile 
à cet égard les territoin;s occupés par l'ennemi aux 
territoires ennemis. 

Il suit de là que tout commerce se trouve actuelle
ment .;interdit avec les agences et succursales en France 
de maisons danoises, polonaises et tchécoslovaques, 
Sous une forme aussi générale cette interdiction paraît 
excessive et de nature li nous èauser des préjudice? 
sérieux, notamment en matière d'assurances. 

li existe en effet en France des établissements 
nécessaires à la vie économique frànçaise elle-même 
et qui peuvent continuer à fonctionner d'une manière 
autonome, à condition que certaines dispositions soient 
prises pour sauvegarder pleinement les intérêts fran
çais en cause. Au surplus, l'article 3· précité du décret 
du 1er septembre 1939 prévoit-il la faculté pour le 
Gouvernement de déterminer des régimes spéciaux en 
ce qui concerne l'application aux territoires occupés 
par l'ennemi du décret-loi de même date. 

C'est à cette considération que répond le projet de 
décret que nous avons l'honneur de soumettre à votre 
haute approbation, . 

'Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre profond respect. 

Le président du cOllSeil, 
ministre des anaires étrangères, 

Paul REVNAUD. 
Le ministre des finances, 

Lucien LAMOUREUX. 
Le garde des sceaux, ministre de la ius/ice, 

Albert 5ÉROL. 
Le ministre de l'intérieur, 

Hel1ri Roy. 
Le ;nùzistre du blocus, 

Georges MONNET. 
Le ministre du commerce ·et de l'industrie, 

Louis ROLLIN, 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL, 
Le ministre da travail, 

Charles POMARET. 

LE PRtSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du
l 

conseil, ministre des affaires 
étrangèresl du garde des 'sce,,!:ux, m~nistre de la justice, du mi~ 
nisfre de l'intérieur, du ministre des finances. du mînistre 
du blocus, du ministre du commerCe et de Pindustrie, du mi
nistre des colonies et du minîstre du travail; 

Vu le décret-loi du 1er septêmbre 1939, relatif aux interdîc~ 
tions et restrictîons de -rapports avec res ennemis et les person~ 
nes se trouvp,nt sur U11 territoire ennemi QU occupé par l'en
nemi; 

Yu le d&ret du ter septembre 1939) relatif il PappUcation 
dudit décret-loi,. en ce qui concerne les interdictions et restric
tions des rapports avec Pennemî;' 

Vu la loi du IS février 1917; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Ne sont pas considérés comme 
ennemis, aux termes du décret du 1er septembre 1939; 
relatif aux interdictions et restrictions des rapports 
avec les ennemis, Ic'i associations, sociétés, agences,

l 't bl'suceursa es ou /futres e a lssements exerçant leur 
activité en France ou en pays allié et dépendant; 

a) De ressortissants, polonais, tchécoslovaques otl 
danois, . se trouvant en territoire ennemi ou occupé 
par Kennemi, ou y ayant leur résidence habituelle à 
la date du 1er septembre 1939 en ce qui concerne 
les Polonais et les Tchécoslovaques, du 9 avril 1940, 
en ce qui mncerne les Danois; . 

b} D'associations, sociétés ou autres établissements 
ayant leur siège en territoire polonais, tchécoslovaque Il'' ou danois oceupé par l'ennemi,!. à condition que l'établissement situé en Frànce ou 
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en pays allié non occupé par l'ennemi ~oit considéré 
comme ne dépendant plus du siège social. 

:rout rapport, direct ou indirect, avec le siège social 
ou avec les agences, succursales ou autres établisse
ments dépendant dudit siège social et exerçant leur 
activité dans un pays autre que la France ou les 
pays alliés est et demeure interdit. 

Les dispositions de l'alinéa 1er du présent article 
ne s'appliquent pas aux sociétés d'assurance Ou de 
réassurance inscrites sur la liste prévue à l'article 1" 
de la loi du 15 février 1917. 

AIlT. 2. Pour l'exécution du présent décret, et 
par application de la loi du 15 février 1917, les 
représentants dans les termes de ladite loi des sociétés 
d'assurance et de réassurance, visées à J'article 1er, 
doivent, dans un délai de huit jours à dater .de la, 
publication du présent décret, adresser au ministre 
du travail uue situation sommaire des opérations de 
ces sociétés en 'France et eu Algérie, 

Ces sociétés ne pourront souscrire en France ou en 
Algérie aueun càntrat d'assurance, ni traité de réas
surance ou de rétrocession nouveau. 

Pour les sociétés justifiant de l'existence e11 France 
ou en Algérie d'éléments d'actif suffisants, le ministre 
du travail fixera les conditions auxquelles sera stlbor
donnée la possibilité de poursuivre l'exécution des 
affaires en COUrS. Toutefois et en dehors des cas de 
résiliation prévus par les conditions des contrats, 
les contrats d'assurance autres que ceux passés avec 
les sociétés assujetties par la législation. française au 
dSJlôt de leurs réserves techniques à la caisse de~ 
depôts et consignations, et les traités de réassurante 
ou de rétrocession en cours, conclus avec les sociétés 
visées au présent alinéa, pourront, à dater· de la 
l'ublication- du présel\t décret, être résiliés par les 
assurés ou les sociétés réaSSUI'ées, la résiliation pre
nant effet à la date de la demande. 

Le ministre du travail pourra, après avis de la 
commission permanente du conseil supérieur des assu
rances privées, fixer la date à laquelle prendront 
obligatoirement fin les effets des assurances, réassu· 
rances ou rétrocession en cours à la date de publica
tion du présent décret en ce qui concerne 1e.s sociétés 
qui ne seraient pas en mesure de justifier d·e l'exécu
tion en France d'éléments d'actif suffisants. Mention 
de ces décisions sera faite au JDumal officiel de la 
République française, 

ART. ·3. - Le présent décret est applicable 
l'Algérie et aux territoires relevant de l'autorité du 
ministère des colonies. Le ministre des affaires étran
gères est chargé de prendre toutes les dispositions 

li 
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nécessaires pour ell rendre les prescriptions applica
bles aux pays de protectorat tunisien ou· marocain, 
ainsi 'qu'aux Etats du Levant s6u~ mandat français, 

ART. 4. ~ Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le garde des sceaux, ministre de 
la justice, le ministre des finances, le' ministre de 
l'intérieur, le ministre du blocus,' le ·ministre du 
commerce et de l'industrie, le ministre des colonies 
et le ministre du travail sont chargés, chactln en ce 
qui le concerne, de J'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le '2 mai 104G. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le présidfmt du conseil, 

ministre des allaires étrangères, 
. Paul REYNAUD, 

Le minislre des /ÙtOIlCt3S, 
Lucien LAMOUREU,x. 

Le garde des sceaux, ministre de la/ustice, 
Albert SÉROL.. 

Le ministre de l'intérieur, 
Henri Roy. 

Le.lIlilûsire da blocus, 
Georges MONNET. 

Le ministre da commerce at de l'industrie, 
Louis ROLLlN, 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL, 

Le ministre du Iraval!, 
Chatles POMARET. . 

Aéronautique Civile 

ARRETE No 279 promu/gull/li (fu Togo le décrat.du 
9 mai 1940 modifiant le décret dit 13 avril 1939 
sur le sialut Elu personnel navigant de /'aérollautique 
cillile aux colonies. 

.LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCIER OE LA LÉGiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs du .Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

'\lu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 13 avril 1939 adaptant aux colonies, pays 
de protectorat et territoires sous mandat placés sous Pautorité 
du ministre des 'cG1Qnies la loi du 25 mars- 1936 sur le 
statut du personnel" ûavigant de l'aéronautique civile, promul
gué au ,Togo Je 25 maÎ 1939; 

Vu le décret du 9 mai 1940 modifiant le déçrct du 13 avril 
1939 susvisé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le terri 
toire du ,Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 9 mai 194{) modifiant le décret du 
13 avril 1939 sur le statut du personnel navigant de 
l'aéronautique civile aux colonies, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout "Ù besoin Sera. 

Lomé, le 29 mai 104G. 
.L. MONTAGNÉ.· 
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RAPPORT 

Au Présidenl de la République Française. 


Paris, le9 mai 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDEI'/T, 

Le décret du 13 av·ril 1939 dispose, en son article 3, 
que la limite d'âge de trente ans « ne sera pas ,oppo
sable ajlX membres du personnel qui formuleront une 
demande d'iJ1scription avant le let janvier 1040 ». Ce 
délai avait été fixé pour permettre aux candidats à 
l'inscription sur les registres spécianx du· personnel 
navigant de régulariser leur situation et d'obtenir, si 
besoin était, les brevets nécessaires il leur inscription 
en se présentant aux examens prévus en octobre et 
novembre 193'9. 

Du fait dc la .guerre, les eXamens prévus n'ont 
pas eu lieu; Un certain nombre de candidats, qui 
auraient normalement rempli les conditions d'inscrip
tion au le< janvier 194.0, risquent d'être définitive
ment écartés d'une. carrière à laquelle ils étaient pré
parés." . '. 

li a parti nécessaire, dans ces conditions, de reporter 
au 1e< janvier 1941 le terme fixé par le décret du 
13 avril 1939, et de permettre ainsi aux intéressé$ 
de régulariser leur situation en se présentant aux 
examens qui seront organisés dans le courant de 194-0. 
Tel est l'objet du décret ci-joint que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre sigllature. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respe_ct. 

Le ministre de l'air, 
Laurent EYNAC. 

Le ministre ?les colollies, 
Georges MANDEL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBI_IQUE FRANÇAISE, 

VU le décret du 13 avrU 1939 adaptant aux territoires placés 
sous l'autorité du ministre des colonies la loi du 25 marS 1936 
sur le statut du personnel navigant de Paéronautique dvîle; 

Sur le rapport du ministr~ de l'air et dù ministre des 
colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le deuxième alinéa de l'arti 
cle 3 du décret du 13 avril 1939 est modifié ainsi 
qu'i! suit: 

« La limite d'âge de trente ans prévue ci-dessus ne 
sera pas opposable aux membres du personnel qui 
formuleront une demande d'inscription avant le 
1er janvier 1941 ». 

ART. 2. - Les ministres de l'air et des colonies 
sont chargés de l'application du présent décret qui 
sera publié au Journal officiel de la République fran
çaise et inséré aux BulLetius otticiels dn ministère de 
l'air et du ministère des colonies, 

Fait à Paris, le 9 mai 1940. 

ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 
Le ministre de l'air, 

'Laurent EYNAC. 
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